
 

BULLET IN  NUMÉRO 1   

Les médicaments  
génériques 

 
Mieux informés pour agir 

UNE CAMPAGNE D'INFORMATION SUR L'ASSURANCE MEDICAMENTS 

 
 

Grâce à une initiative du programme 

d’assurance du Groupement des 

chefs d'entreprises du Québec 

(GCEQ), nous sommes  heureux de 

vous présenter ce premier bulletin, 

dans le cadre de la campagne 

d’information « Mieux informés pour 

agir ».  

Croyez-vous que les médicaments 

génériques sont moins efficaces et 

sécuritaires que les médicaments 

originaux? Qu'il s'agit d'un produit de 

moindre qualité qui menace votre 

santé? Vous vous trompez! 

Nous espérons que la lecture de ce 

bulletin vous convaincra que ce 

préjugé n'est pas fondé et que vous 

avez avantage à développer le 

réflexe de toujours demander au 

pharmacien de vous dispenser la 

version générique du médicament 

prescrit par votre médecin.  

La substitution générique est un choix 

gagnant-gagnant. Voici un moyen 

pratique et facile d'économiser, tout 

en prenant soin de votre santé. 

 

BONNE  LECTURE !  

 En tant que consommateurs, nous avons beaucoup plus de contrôle sur les coûts 

que nous le pensons et nous pouvons adopter de nouveaux comportements pour 

mieux gérer nos dépenses de médicaments.  

 

Saviez-vous qu’en vertu d'ententes entre manufacturiers, certains 

médicaments originaux et génériques sont fabriqués dans la même usine et 

que, finalement, seule l'apparence (couleur, forme, logo) du comprimé ou 

de la capsule diffère? 

 

 

 
 Médicament original ou générique?  
  La différence, c'est le prix! 

 

  

Quand une société pharmaceutique met au point un nouveau médicament, elle 

présente une demande de brevet. Au Canada, en vertu de la loi sur les brevets, 

la version « originale » d’un médicament est protégée pendant une période de 20 

ans et ne peut pas être copiée par un autre manufacturier. Lorsque le brevet 

expire, d’autres manufacturiers de médicaments peuvent copier ce produit 

original puisque la recette est connue : c’est ce qu'on appelle un médicament 

générique.  

Les médicaments génériques sont contrôlés et testés par Santé Canada, tout 

comme les médicaments originaux brevetés. Pour être considéré comme 

équivalent, le médicament générique doit contenir les mêmes ingrédients que le 

médicament original. Par conséquent, l’efficacité du médicament générique est la 

même que celle du médicament d’origine et les risques d'allergies ou d'effets 

secondaires ne sont pas plus grands qu'avec les médicaments originaux. 

Le médicament générique est vendu en général de 30 % à 50 % moins cher que 

le médicament d’origine parce que les manufacturiers de médicaments 

génériques n’ont pas investi dans la recherche et ne paient pas pour des 

échantillons et des frais de représentation auprès des médecins.  



 

 

Les médicaments génériques : Un choix gagnant-gagnant!  

 

Avez-vous du générique?   Pour réaliser des économies, demandez systématiquement au pharmacien si une version 

générique de votre médicament est disponible. Il suffit de demander, par exemple : « Avez-vous du Losec générique? »  Le 

pharmacien sera très heureux, et vous aussi : 

� Le médicament générique est moins cher, mais d'aussi bonne qualité pour votre santé; 

� Le montant que vous devrez payer (franchise, coassurance) sera moins élevé; 

� Les montants remboursés par notre régime d’assurance seront moins élevés, ce qui aura un impact direct sur votre prime d’assurance 
dans le futur;  

� La portion de la prime payée par votre employeur, sur laquelle vous devez payer de l’impôt, sera moins élevée; 

� Le pharmacien réalise une marge de profit plus élevée avec les médicaments génériques. 

De réelles économies.   Sur la base des statistiques de 2005 sur l'utilisation des médicaments par les entreprises membres du 

Groupement des Chefs d'Entreprises du Québec (GCEQ), il appert que si tous les médicaments originaux avaient été remplacés 

par des médicaments génériques, les coûts – et donc les primes – auraient été réduits de plus de 3 %, et ce, sans 

compromis quant à la qualité des soins.   

Voici un tableau comparatif des prix d’achat, par le pharmacien, des médicaments originaux très consommés par les assurés 
des entreprises membres du GCEQ et qui auraient pu être remplacés par des médicaments génériques :  

Classe de 
médicament 

Nom du médicament 
d'origine 

Prix coûtant  
(30 comprimés) 

  Original Générique Écart 

Estomac Losec  20 mg 70 $ 40 $ 30 $ 
Cholestérol Mevacor  40 mg 102 $ 64 $ 38 $ 
Cholestérol Zocor  80 mg 70 $ 44 $ 26 $ 
Cardiovasculaire Cardizem CD  180 mg 51 $ 34 $ 17 $ 
Dépression  Paxil  20 mg 51 $  32 $  19 $ 
Dépression  Zoloft  50 mg 49 $  32 $ 17 $ 
Dépression  Celexa  20 mg 40 $  28 $ 12 $ 
Antibiotique Cipro  750 mg 150 $ 95 $ 55 $ 
Épilepsie Neurontin  400 mg 37 $  23 $ 14 $ 
Anxiété Imovane  7,5 mg 25 $ 15 $ 10 $ 

 

Multipliez l'écart (colonne de droite) par 12 et vous aurez une bonne idée des économies annuelles potentielles.   

Renseignez-vous!   Voici d'autres médicaments originaux pour lesquels des médicaments génériques sont disponibles : Coreg, 

Dixarit, Epival, Estradot, Glucophage, Lamictal, Lamisil, Levaquin, Lipidil Micro, Monocor, Monopril, Naprosyn, Plaquenil, 

Remeron, Ritalin, Tegretol, Tenormin, Ventolin, Voltaren, Zantac, Zestril. De nouveaux médicaments génériques font leur 

apparition régulièrement sur le marché, profitez-en! 

 

Demander un médicament générique, c’est choisir de payer moins cher. Pensez-y ! 
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